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•

ARRÊTÉ n°2024 - DDT - 156
portant réglementation de la circulation sur l’Autoroute A10 

Travaux de chaussée au diffuseur N°29 Poitiers Nord

Le préfet de la Vienne

Vu le code de la route ;

Vu le code général des collectivités territoriales

Vu la loi 55-435 du 18 avril 1955 modifiée portant statut des autoroutes ;

Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 fixant la liste
des routes à grande circulation ;

Vu  le  décret  N°  56.1.425  du  27  décembre  1956  modifié,  portant  réglementation  d'administration
publique de la loi du 18 avril 1955 sur le statut des autoroutes ;

Vu les décrets des 12 mai 1970, 6 mars 1974, 18 novembre 1977, 10 mars 1978, 11 septembre 1980, 16 avril
1987, 20 décembre 1990, 12 avril 1991, 21 avril 1994 et 26 septembre 1995 approuvant la convention de
concession à la Société Cofiroute en vue de la construction et de l'exploitation des autoroutes : "A10
Paris/Poitiers, A11 Paris/Le Mans, A11 Angers/Nantes, A71 Orléans/Bourges, A81 Le Mans/La Gravelle, A28
Alençon/Tours,  A85  Angers/Langeais  +  Tours/Vierzon,  A86  Rueil-Malmaison/Pont  Colbert  +  Rueil
Malmaison/Autoroute A12 et A126 Saint-Quentin-en-Yvelines/Massy-Palaiseau" ;

Vu le décret n° 2018-758 du 28 août 2018 approuvant le dix-huitième avenant à la convention passée
entre l’Etat et la Compagnie financière et industrielle des autoroutes (Cofiroute) pour la concession de
la construction, de l’entretien et de l’exploitation d’autoroutes et au cahier des charges annexé à cette
convention ;

Vu la convention de concession et le cahier des charges ainsi modifié et notamment l'article 15 du
cahier des charges ;

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière ;

Vu la circulaire ministérielle n° 96-14 du 06 février 1996 relative à l'exploitation sous chantier ;
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Vu l'arrêté n° 2023 - 07 - SGC en date du 19 juin 2023 donnant délégation de signature de Monsieur le
préfet à Monsieur Benoît PRÉVOST REVOL, Directeur Départemental des territoires de la Vienne ;

Vu  la  décision 2023  -  DDT – 24 en date du 2  octobre 2023,  donnant  délégation de signature du
Directeur Départemental des Territoires aux agents de la Direction Départementale des Territoires de
la Vienne 

Vu la demande de la société Cofiroute en date du 4 avril 2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires :

ARRÊTE

Article 1er : Description

À la suite d’un affaissement sur la bretelle d’entrée du diffuseur de Poitiers Nord N°29 en direction de
bordeaux, Cofiroute entreprend des travaux de restructuration de chaussée sur cette bretelle.

Les travaux engendreront la fermeture de la bretelle d’entrée après péage.

Article 2 : Durée de validité

Cet arrêté à une durée de validité du jeudi 04 avril 2024 de 17h00 à 20h00

Article 3 : Phasage et dispositions d’exploitation

La bretelle d’entrée du diffuseur N°29 Poiters Nord en direction de Bordeaux depuis la RN147 vers le 
péage du diffuseur sera fermée les :

 jeudi 04 avril 2024 de 17h00 à 20h00

Article 4 : Déviations de circulation

La déviation mise en place lors de la fermeture de la bretelle est la suivante :

Une déviation sera mise en place via la Route Nationale 147 puis la route départementale 910 direction
Poitiers, jusqu’au  péage du diffuseur de Poitiers Sud N°30, afin de pouvoir rejoindre l’autoroute A10
via la bretelle d’entrée en direction de Bordeaux.

Article 5 : Signalisation

Les signalisations de chantier et de déviations seront assurées respectivement par COFIROUTE.
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Article 6 : Recours
Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication de faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet de la Vienne ;

Article 7
Le secrétaire général de la préfecture, le président du conseil départemental de la Vienne, le directeur
départemental  des  territoires,  le  directeur  régional  Touraine/Poitou  de  la  société  Cofiroute,  le
commandant de l’escadron départemental de la sécurité routière de la Vienne, le commandant du
peloton autoroutier de Châtellerault, l’inspecteur départemental de service d’incendie et de secours
de la Vienne sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture ;

Poitiers, le 4 avril 2024

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur,
Le responsable CVSR

François BERNERON
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ORDRE DU JOUR
COMMISSION DÉPARTEMENTALE
D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL

18 avril 2024

*********

A 10h30         DOSSIER N° 1   :  Création  d’un  commerce  alimentaire  à  enseigne  Aldi  sur  la
commune de BUXEUIL.

Ce  dossier  déposé  par  la  SAS  IMMALDI  ET  COMPAGNIE,  représentée  par  M.  Sébastien
FAVRE prévoit la création d’un commerce alimentaire d’une surface de vente de 999,70 m² à
enseigne Aldi à BUXEUIL.

NB : Ce projet  étant soumis au titre de l’article L.752-4 du Code de commerce par la Présidente du
Syndicat  Mixte d’Aménagement du Seuil  du Poitou,  la CDAC sera amenée  à émettre un avis sur le
projet.
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